
Sarge-le Mans

ARRETE DE
PERMIS D'AMENAGER

MODIFICATIF

N° 2026-051 du registre des arrêtés.

N° de la demande: PA 72328 24 Z0001 M01

OBJET DE LA DEMANDE

OBJET du MODIFICATIF

ADRESSE

DEMANDEUR

Surface de Plancher créée: 4260 m²

Date de dépôt: 26/11/2025

Affaire suivie par: Sylvie CARRE

Travaux de viabilisation et d'aménagement
paysager pour un lotissement de 23 lots libres de
constructeurs, 1 îlot et 2 macrolots

division définitive des macrolots, 28 lots
d'habitat individuel et 1 ilôt de 12 logements.

331 rue des Acacias
72190 SARGE-LES-LE MANS

SAS SOFIAL

Monsieur Lelievre Xavier

1 rue Charles Fabry
72000 Le Mans

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SARGE-LES-LE MANS
agissant au nom de la commune

VU:

- la demande de Permis d'Aménager visée ci-dessus,

- le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, L.451-1 et suivants et les articles
R.421-1 et suivants, R.451-1 et suivants,

- le Plan Local d'Urbanisme communautaire de Le Mans Métropole de la COMMUNE DE SARGE-LES-
LE MANS approuvé le 30/01/2020, mis à jour le 25/02/2020, le 05/07/2021, le 11/09/2024, le
09/10/2024, le 31/01/2025, modifié le 17/12/2020, le 29/09/2022, le 03/10/2024, le 09/10/2025, révision
allégée le 30/06/2022, le 15/12/2022 et le 28/05/2025 - Zone: 1 AU MIXТЕ

- Le terrain se situe dans un secteur faisant l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de
Programmation - Ouest Puits Lauriau - Sargé-lès-Le Mans

- L'avis tacite d'ENEDIS du 21/02/2026,

- L'avis du Service Départemental d'incendie et de secours en date du 16/01/2026,

Le terrain se situe dans une zone où la hauteur maximale autorisée est de 7 mètres.

- Le terrain est grevé de servitudes aéronautiques de balisage et de dégagement.

- Le terrain est situé en zone de sismicité 2 (faible) du plan de prévention du risque sismique.
- l'arrêté de Permis d'Aménager délivré le 29/10/2024,
















